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Commission spéciale sur la loi électorale
La Commission spéciale sur la Loi électorale terminait cette semaine ces auditions publiques. Son mandat était de consulter la population québécoise sur un grand nombre de questions dont le mode de scrutin, la représentation des femmes et des minorités ethnoculturelles à l'Assemblée nationale et les modalités de l'exercice du droit de vote.

Parmi les organismes entendus, certains ont abordés la thématique personnes ayant des incapacités. Nommons :

Fédération des Mouvements Personnes d’Abord du Québec

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/csle/060209/1330.htm 

Confédération des organismes de personnes handicapées du Québec

http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/csle/060228/1330.htm 

Mouvement des Personnes d’Abord de Drummondville
http://www.assnat.qc.ca/fra/37legislature1/DEBATS/epreuve/csle/060308/1130.htm
Regroupement des organismes de personnes handicapées de la région 03

Mise sur pied du comité consultatif et du Centre d’étude  sur la pauvreté et l’exclusion
Paru jeudi 9 mars 2006 sur CNW – Telbec Gouv. Du Québec
Lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale - LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC MET EN PLACE LE COMITÉ CONSULTATIF ET LE CENTRE D'ÉTUDE 

    QUÉBEC, le 9 mars /CNW Telbec/ - La ministre de l'Emploi et de la

Solidarité sociale, Mme Michelle Courchesne, est heureuse d'annoncer la mise

sur pied, par son gouvernement, du Comité consultatif de lutte contre la

pauvreté et l'exclusion sociale et du Centre d'étude sur la pauvreté et

l'exclusion (CEPE). «Ces nouvelles instances permettront un dialogue social

favorisant des solutions novatrices afin de lutter résolument contre la

pauvreté et l'exclusion sociale et contribueront à associer davantage les

acteurs socioéconomiques à ce défi de taille qui doit être l'affaire de toutes

et de tous», a indiqué la ministre.

    Mme Courchesne a rappelé que la création du Comité consultatif donnera à

la société québécoise une table représentative, un lieu d'échanges, de

concertation, de réflexion et de cohérence sur les enjeux complexes liés à la

lutte contre la pauvreté.

    Conseillant la ministre dans l'élaboration, la mise en oeuvre et

l'évaluation de ses actions, le Comité lui transmettra également son avis sur

toute question qu'elle lui soumettra, pourra procéder à des consultations et

lui présenter des recommandations sur les politiques ayant un impact sur la

pauvreté et sur le Fonds québécois d'initiatives sociales.

    Par ailleurs, le Comité consultatif sera associé au CEPE, qui est un lieu

d'observation, de recherche et d'échanges visant à fournir des informations

fiables et objectives en matière de pauvreté et l'exclusion sociale. Il sera

consulté dans la détermination des orientations, des objectifs généraux, des

politiques et des plans d'action du Centre.

    Deux outils additionnels pour mieux lutter contre la pauvreté et

    l'exclusion sociale

    «La mise sur pied du Comité consultatif et du Centre d'étude témoigne de

la volonté de notre gouvernement de poursuivre activement les objectifs de la

Loi visant à lutter contre la pauvreté et l'exclusion sociale. Dans le

contexte démographique et économique actuel, la réduction de la pauvreté est

plus que jamais un impératif pour poursuivre le développement du Québec et

l'amélioration de la qualité de vie des familles québécoises», a conclu la

ministre Michelle Courchesne.

    ANNEXE 1

    --------

              LISTE DES MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF DE LUTTE

                  CONTRE LA PAUVRETÉ ET L'EXCLUSION SOCIALE

    Membres votants

    -------------------------------------------------------------------------

      Secteur                   Nom et provenance                 Région

    -------------------------------------------------------------------------

    Président      Tommy Kulczyk, Adjoint au vice-président     Lanaudière

                   et directeur des services d'urgence,

                   Jeunesse au Soleil

    -------------------------------------------------------------------------

    Organismes     Lucie Bélanger, Collectif pour un Québec     Montréal

     de lutte      sans pauvreté, Fédération des femmes

     contre

     la pauvreté

    -------------------------------------------------------------------------

    Organismes     Monique Toutant, Collectif pour un Québec    Québec

     de lutte      sans pauvreté, ADDS du Québec métropolitain

     contre

     la pauvreté

    -------------------------------------------------------------------------

    Organismes     Réjeanne Pagé, Collectif pour un Québec      Estrie

     de lutte      sans pauvreté, ATD Quart Monde

     contre

     la pauvreté

    -------------------------------------------------------------------------

    Organismes     André Migneault, comité exécutif Centraide   Québec

     de lutte      Québec, président du comité d'action

     contre        contre la pauvreté

     la pauvreté

    -------------------------------------------------------------------------

    Organismes     Michel Bellemare, Collectif pour un Québec   Mauricie

     de lutte      sans pauvreté Regroupement pour la défense

     contre        des droits sociaux de Shawinigan

     la pauvreté

    -------------------------------------------------------------------------

    Patronal       Jeanne Lavoie, conseillère aux relations     Saguenay

                   avec la communauté, Alcan                    Lac St-Jean

    -------------------------------------------------------------------------

    Syndical       Pascale Caron, CSN, conseillère en           Québec

                   recherche et développement, Caisse

                   d'économie solidaire Desjardins

    -------------------------------------------------------------------------

    Municipal      Renée Deschênes, Coordonnatrice stratégie    Gaspésie

                   locale de lutte contre la pauvreté et

                   l'exclusion sociale, MRC Haute-Gaspésie

    -------------------------------------------------------------------------

    Municipal      Marie-Andrée Beaudoin, Responsable du        Montréal

                   Développement social au Comité exécutif de

                   la ville de Montréal

    -------------------------------------------------------------------------

    Communautaire  Daniel Germain, président-fondateur, Club    Montérégie

                   des petits déjeuners

    -------------------------------------------------------------------------

    Communautaire  Richard Lavigne, Directeur exécutif de       Montréal

                   l'union francophone des aveugles et

                   président de la COPHAM

    -------------------------------------------------------------------------

    Immigration    Anne-Marie Rodrigues, Directrice générale    Montréal

                   du Centre d'action socio-communautaire

                   de Montréal

    -------------------------------------------------------------------------

    Autochtone     Édith Cloutier, Directrice générale du       Abitibi-

                   Centre d'amitié autochtone de Val d'Or       Témiscamingue

    -------------------------------------------------------------------------

    Jeunesse       Nancy Villemure, Kawa Bunga communications   Mauricie

    -------------------------------------------------------------------------

    Membres non votants

    -------------------------------------------------------------------------

      Secteur                   Nom et provenance                 Région

    -------------------------------------------------------------------------

    Fonction       Geneviève Bouchard, Sous-ministre  adjointe  Québec

     publique      aux politiques, MESS

    -------------------------------------------------------------------------

    Fonction       Marguerite Blais, présidente du Conseil de   Montréal

     publique      la famille et de l'enfance

    -------------------------------------------------------------------------

    ANNEXE 2

    --------

                 LISTE DES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION DU

            CENTRE D'ÉTUDE SUR LA PAUVRETÉ ET L'EXCLUSION (CEPE)

         ----------------------------------------------------------

         Représentantes ou représentants du milieu universitaire et

         de la recherche

         ----------------------------------------------------------

         M. Paul Bernard

         Professeur titulaire

         Département de sociologie

         Université de Montréal

         ----------------------------------------------------------

         M. Jean-Michel Cousineau

         Professeur titulaire

         École des relations industrielles

         Université de Montréal

         ----------------------------------------------------------

         M. Jean-Yves Duclos

         Professeur titulaire

         Département d'économique

         Université Laval

         ----------------------------------------------------------

         M. Simon Langlois

         Professeur titulaire

         Département de sociologie

         Université Laval

         ----------------------------------------------------------

         Mme Marie-France Raynault

         Directrice

         Département de médecine sociale et préventive

         Université de Montréal

         ----------------------------------------------------------

         Nomination à venir

         ----------------------------------------------------------

         ----------------------------------------------------------

         Représentantes ou représentants de la Fonction publique

         ----------------------------------------------------------

         M. Camille Courchesne

         Directeur des statistiques économiques et sociales

         Institut de la Statistique du Québec

         ----------------------------------------------------------

         M. Marc-André Maranda

         Directeur du programme de santé publique

         Ministère de la Santé et des Services sociaux

         ----------------------------------------------------------

         Mme Marie-Renée Roy

         Directrice générale adjointe de la recherche, de l'évaluation

         et de la statistique

         Ministère de l'Emploi et de la Solidarité sociale

         ----------------------------------------------------------

         ----------------------------------------------------------

         Personnes oeuvrant auprès des personnes en situation de

         pauvreté ou d'exclusion sociale(1)

         ----------------------------------------------------------

         Nomination à venir

         ----------------------------------------------------------

         Nomination à venir

         ----------------------------------------------------------

    ___________________________

    (1) Ces personnes doivent être nommées après consultation du Comité

        Consultatif
La santé mentale des personnes âgées 
Paru vendredi 10 mars 2006 dans The Gazette
Seniors are no more depressed than young 

MANY ARE OVERMEDICATED: DOCTOR 

Family physicians mistake simple sadness with clinical depression, he suggests 

JOEL KOM CANWEST NEWS SERVICE 

OTTAWA CITIZEN 

OTTAWA – Doctors may be overmedicating their elderly patients in the mistaken belief they’re suffering from depression, a University of Toronto geriatric psychiatrist said yesterday. 

   David Streiner, who treats seniors at the Baycrest Centre for Geriatric Care in Toronto, said family doctors across Canada may be confusing clinical depression with just a simple feeling of sadness, the latter of which doesn’t require prescription drugs. 

   If doctors are overdiagnosing depression, Streiner said, it could mean that too many seniors are being given unnecessary drugs. 

   “It means we’re got a bunch of zombies out there,” he said from his Hamilton home. 

   Streiner’s concerns came in the wake of his study, available this week in the latest edition of the Canadian Journal of Psychiatry, that suggests the prevalence of depression and anxiety disorders in elderly Canadians actually decreases with age. 

   Moreover, the study claims, seniors suffer less from those disorders than their younger adult counterparts. 

   His findings put him on one side of a well-documented depression controversy within the world of geriatric psychiatry. 

   Some studies have claimed to find older patients suffer more from depression; other studies, such as Streiner’s, have claimed the opposite. 

   Streiner, also a professor of psychiatry at the University of Toronto, said he’s well aware of the controversy, but he believes his results are a good indication seniors are not only in good mental health, they do better than their juniors. 

   One of the main reasons for the confusion with clinical depression may be doctors making false assumptions, he said. 

   Many symptoms of old age – sleeping problems, decreased appetite and sex drive – are also depression symptoms, he said. 

   “Don’t go with the automatic assumption that the elderly are more depressed because of the losses (of spouses) they’ve incurred,” said Streiner. 

   “They’re a resilient bunch.” 

   Streiner’s results are culled from a 2002 Statistics Canada survey of almost 37,000 Canadians. One-third of those people were 55 years old or over, but none of them were in hospitals, long-term care facilities or other places where seniors suffering from mental illnesses were likely to be found. 

   Streiner said that, even if those people were included in the survey and they all suffered from depression, the number wouldn’t be significant enough to produce results showing seniors suffered more from those disorders. 

   Those seniors’ omissions, combined with the survey asking seniors to describe their own mental conditions when many might be hesitant to admit they’re depressed, were two reasons why other psychiatrists said they are unsure of Streiner’s findings. 

Online Extra: Just 30 minutes of walking can boost the mood of depressed patients. Read more at our website: www.montrealgazette.com  

Transition « école/vie active » en Ontario
Paru mardi 7 mars 2006 sur CNW - Telbec
Le gouvernement de l'Ontario établit un partenariat pour offrir des services de mentorat aux jeunes adultes ayant une déficience intellectuelle

    Ce programme novateur aidera les jeunes à réussir dans la vie après leurs 

    études

    PETERBOROUGH, ON, le 7 mars /CNW/ - Le gouvernement de l'Ontario lance un

nouveau programme de mentorat qui donnera aux jeunes adultes ayant une

déficience intellectuelle l'orientation, les compétences et l'inspiration dont

ils ont besoin pour réussir dans la vie après leurs études, a annoncé

aujourd'hui Sandra Pupatello, ministre des Services sociaux et communautaires.

    "La transition de l'école au monde adulte représente un virage critique

pour bien des jeunes, a dit Mme Pupatello. L'Initiative de mentorat pour

l'intégration communautaire aidera les jeunes adultes ayant une déficience

intellectuelle à négocier ce virage avec succès."

    L'Initiative de mentorat pour l'intégration communautaire aidera les

élèves de 14 à 21 ans qui ont une déficience intellectuelle à se préparer à la

vie après leurs études secondaires en leur présentant une variété de

possibilités quant à leur carrière, à leurs études, aux loisirs, à la

formation ou au bénévolat. Les élèves seront jumelés à des mentors adultes

chevronnés qui ont également une déficience intellectuelle et qui les aideront

à déterminer les étapes à franchir afin d'acquérir les compétences nécessaires

pour atteindre leurs objectifs. Les mentors dirigeront également les élèves

vers les services et le soutien qui les aideront à s'épanouir.

    "Le mentorat peut avoir un effet spectaculaire dans la vie d'un jeune", a

déclaré Jeff Leal, député de Peterborough. "Ce programme donne aux élèves

ayant une déficience intellectuelle l'occasion de se familiariser avec des

possibilités de carrière et des activités communautaires en compagnie de

personnes qui leur servent de modèles et qui ont déjà répondu aux mêmes

questions et franchi les mêmes difficultés."

    Cette initiative sera mise en oeuvre progressivement pendant l'année

scolaire en cours, en commençant ce mois-ci par 12 élèves de Peterborough,

Alexandria, Tillsonburg et Huntsville. Au cours de la prochaine année

scolaire, l'initiative sera élargie afin que 60 jeunes Ontariennes et

Ontariens ayant une déficience intellectuelle reçoivent du soutien

supplémentaire pour réussir après leurs études.

    "Il s'agit d'une bonne occasion pour People First of Ontario d'intervenir

auprès des jeunes et d'apprendre les uns des autres", a affirmé Peter Park,

membre à vie de People First of Ontario.

    L'Initiative de mentorat pour l'intégration communautaire est un

partenariat entre le gouvernement de l'Ontario, le projet d'intégration

communautaire de l'Ontario Il faut tout dans un village... où chacun a sa

place financé par le gouvernement du Canada, People First of Ontario et des

conseils scolaires locaux. Elle fait partie du plan du gouvernement de

transformer les services aux personnes ayant une déficience intellectuelle en

Ontario et de renforcer le soutien communautaire destiné aux jeunes adultes

afin de les préparer à la réussite après leur départ de l'école.

    "Avec l'aide d'une personne qui a déjà fait la transition vers la vie

après l'école, les élèves se familiariseront avec les possibilités qui leur

sont offertes, a dit Mme Pupatello. En investissant aujourd'hui dans ces

jeunes, nous créerons des collectivités plus fortes et mieux intégrées pour

l'avenir."

    Available in English

                             www.mcss.gov.on.ca

    Document d'information

    -------------------------------------------------------------------------

          L'INITIATIVE DE MENTORAT POUR L'INTEGRATION COMMUNAUTAIRE

    Dans le cadre de son engagement de transformer le système des services

aux personnes ayant une déficience intellectuelle en Ontario, le gouvernement

provincial continue de faire des investissements stratégiques en vue de

renforcer le soutien communautaire destiné aux jeunes adultes ayant une

déficience intellectuelle après leur départ de l'école.

    Un élément important du plan du gouvernement est l'Initiative de mentorat

pour l'intégration communautaire, un nouveau programme de mentorat qui donnera

aux jeunes de 14 à 21 ans qui ont une déficience intellectuelle l'orientation,

les compétences et l'inspiration dont ils ont besoin pour réussir dans la vie

après leurs études.

    Des mentors adultes chevronnés qui ont eux-mêmes une déficience

intellectuelle collaboreront avec des coordonnatrices et coordonnateurs du

mentorat, du personnel scolaire, des parents, des organismes communautaires et

des fournisseurs de services de soutien pour donner aux élèves la chance de

faire de l'observation au poste de travail, de participer à des activités

communautaires pertinentes, d'explorer les options de bénévolat et de se

familiariser avec les activités qui leur seront accessibles après leurs

études.

    Les principaux objectifs de cette initiative sont les suivants :

    -  Améliorer la qualité de la participation des jeunes à la vie

       communautaire en les familiarisant avec des activités postscolaires

       qui sont axées sur la réalisation des objectifs personnels, le travail

       et la participation communautaire;

    -  Aider les participantes et participants à faire la transition de

       l'école à la vie adulte dans la collectivité;

    -  Favoriser l'autonomie;

    -  Inculquer des aptitudes sociales;

    -  Promouvoir l'éducation permanente et l'épanouissement personnel.

    L'Initiative de mentorat pour l'intégration communautaire débutera en

2006 avec un budget de 250 000 $. Elle sera mise en oeuvre progressivement

pendant l'année scolaire en cours, en commençant ce mois-ci par 12 élèves de

Peterborough, Alexandria, Tillsonburg et Huntsville. Au cours de la prochaine

année scolaire, l'initiative sera élargie afin que 60 jeunes Ontariennes et

Ontariens ayant une déficience intellectuelle reçoivent du soutien

supplémentaire pour réussir après leurs études.

    Partenaires

    Depuis plus de sept ans, le projet d'intégration communautaire de

l'Ontario fait partie d'un projet national d'intégration communautaire financé

par le Programme de partenariats pour le développement social du gouvernement

du Canada. En Ontario, 84 projets communautaires locaux ont reçu des fonds en

vue de favoriser l'établissement de principes, de pratiques et de milieux

favorables à l'intégration dans des collectivités de toute la province.

    People First of Ontario est un organisme par l'entremise duquel des

personnes ayant une déficience intellectuelle se renseignent mutuellement sur

leurs droits et responsabilités.

    Available in English

                             www.mcss.gov.on.ca
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Renseignements: Sara Best, Bureau de la ministre, (416) 325-5219; Paul 

Doig, Ministère des Services sociaux et communautaires, (416) 325-5187

Situation des personnes ayant des incapacités au Royaume-Uni
Pour voir le rapport

http://www.demos.co.uk/disablistbritain_pdf_media_public.aspx 
Paru jeudi 9 mars 2006 sur BBC.CO.UK
Report audits disabled inequality 

Geoff Adams-Spink 

BBC News website age & disability correspondent  

A report by two disability charities is the first comprehensive attempt to quantify the inequalities experienced by disabled people in the UK. 

Called Disablist Britain, the report was written by the Demos think-tank for the charities Scope and Disability Awareness in Action. 

It says 40% of disabled people have difficulty with travel, and 375,000 do not have the adapted housing they need. 

Work and Pensions Secretary John Hutton demanded a "step-change in attitudes". 

Mr Hutton, who attended the launch, said meeting the needs of disabled people should be seen as an opportunity. 

"Disabled people themselves must never be consigned to accepting second best, but empowered and supported to achieve full equality of opportunity and genuine independence and respect," he said. 

Barriers 

The Demos report looked in detail at transport, education, employment, status, leisure and housing. 

It was found that more than 40% of disabled people in England and Wales experienced difficulty with travel. 

While almost two-thirds of households that include a disabled person do not have access to a private car, only 27% of non-disabled households don't have a car. 

But the general trend in public transport shows an improvement, though in the words of the authors, "massive barriers remain". 

The report describes the lack of accessible housing in the UK as "chronic". 

While it is estimated that nearly 1.5m people require adapted accommodation, almost a quarter of them don't have it. 

The report highlights a lack of reliable information about the availability of accessible housing as contributing to the problem. 

And it says that research conducted by John Grooms housing association estimated that the UK needed a further 300,000 wheelchair-accessible homes. 

Inhumanity 

As regards status, the report says that disabled people are more likely to be the victims of hate crimes or mercy killings, but less likely to appear on television or occupy a prominent role in public life. 

Last year, for example, two court cases concluded that the killing of a disabled person was an act of mercy rather than murder. 

In both cases, the defendants received non-custodial sentences. 

"It's not just about man's inhumanity to man - which is bad enough - it's about man's inhumanity to disabled people which is horrendous," said Rachel Hurst, director of Disability Awareness in Action. 

According to Scope chief executive Tony Manwaring, the point of the exercise was to quantify the levels of inequality with a view to creating a strategy to tackle them. 

"There's a much better chance of shaping the policy agenda so that barriers are overcome and so that disabled people, whatever their impairment, will be able to enjoy equality." 

Story from BBC NEWS:

http://news.bbc.co.uk/go/pr/fr/-/2/hi/uk_news/4790438.stm

Published: 2006/03/09 17:43:34 GMT

© BBC MMVI
Guide sur l’accessibilité du web au Royaume-Uni
Paru mercredi 8 mars 2006 sur BBC.CO.UK
New standards for website access 

Geoff Adams-Spink 

BBC News website age & disability correspondent  

New guidelines on how to make websites more user-friendly for disabled people have been developed by the British Standards Institution (BSI). 

The work was sponsored by the Disability Rights Commission (DRC) after an investigation in April 2004. 

The DRC's report into web accessibility found that more than 80% of sites posed barriers to disabled people. 

Called PAS 78, the guidance is intended for any organisation that has a public-facing website. 

PAS - or Publicly Available Specification - 78 describes itself as a guide to good practice in commissioning accessible websites. 

It is particularly aimed at the people responsible for commissioning and maintaining public-facing sites. 

UK organisations with websites have been legally obliged to make them disabled-friendly since 1999. 

By following the new guidelines, site owners are likely to be on the right side of the law. 

The DRC also points out that businesses with accessible websites are in a much better position to tap into the estimated £80bn spent by people with disabilities every year. 

"We need to ensure more websites can be used by disabled people," said DRC chairman, Bert Massie. 

"This document will play a key part in making that happen." 

Mr Massie says that businesses and the web industry need to ensure that the web is barrier free. 

BSI director, Mike Low, described PAS 78 as a "win-win situation" for the industry and for end-users. 

"BSI is delighted to have had the opportunity to work with the DRC to develop best practice guidelines for commissioning accessible websites, and to help provide disabled people with increased access to information, products and services online," he said. 

PAS 78 covers a number of different areas: 

Commissioning, building, publishing and maintaining a website 

Defining an accessibility policy 

The Web Accessibility Initiative (WAI) guidelines - why they are important and which ones to follow 

How to check that a site conforms to best practice 

Additional measures that go beyond WAI guidance 

The Royal National Institute of the Blind (RNIB) - which had a hand in developing the guidelines - says PAS 78 should help to clarify what is required. 

"Many website commissioners have a lot of goodwill to disabled customers," said Julie Howell of the RNIB. 

"However, confusion over how to implement best practice has meant the number of usable websites is very low." 

Although not legally binding, the guidance could well be used in a court case in which someone is seeking to force an organisation to improve the accessibility of its website. 

Story from BBC NEWS:

http://news.bbc.co.uk/go/pr/fr/-/1/hi/technology/4783686.stm

Published: 2006/03/08 12:46:34 GMT

© BBC MMVI

Service de transport adapté déficient dans la région de Lanaudière 

Paru  vendredi 3 mars 2006 sur le site de Hebdo Rive-Nord/l’Artisan
Le transport n’est toujours pas adapté sur le territoire 

L’interconnexion entre les MRC est déficiente 

 Après de nombreuses rencontres sur le sujet avec les différentes instances municipales et régionales, le Regroupement des Usagers de Transport Adapté de Lanaudière souligne que l’interconnexion entre les MRC est toujours « déficiente ».

« Il y a encore de graves problèmes de transport dans la région et ce, tant au niveau scolaire que récréatif et loisirs, note Natalie Savard, coordonnatrice au RUTAL. Il y a six MRC dans Lanaudière et autant d’équipes qui s’occupent de transport adapté. Il faut harmoniser tout ça ».

L’organisme demande donc des instances concernées, c’est-à-dire le Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL) et le Ministère des transports du Québec (MTQ), un meilleur système de liaison entre les différentes MRC du territoire lanaudois, en transport en commun et en transport adapté. « On est des usagés comme les autres et on veut un service adéquat rapidement ».

Actuellement, il y a 4 600 usagés du transport adapté sur le territoire lanaudois. « Ce chiffre sera en hausse dans les prochaines années, avise Mme Savard. La population vieillit et demandera un meilleur support au niveau du transport. Il vaut donc mieux s’en occuper tout de suite ».

Depuis la création du Conseil régional de transport de Lanaudière et de son projet de transport collectif (transport en commun et transport adapté), « le CRTL n’a pas rempli ses mandats, faisant en sorte que de grosses problématiques en transport subsistent dans la région. D’ailleurs, plusieurs centaines de personnes provenant d’un nombre important d’organismes et de syndicats ont signé une pétition réclamant davantage de services dans la région. »

Nouvel appui

Dans cette perspective, le RUTAL a reçu l’appui du Conseil central de Lanaudière (CSN) dans ses revendications.

En plus de la demande d’harmonisation des transports entre les MRC, le regroupement espère voir le développement d’équipements et d’infrastructures en transport collectif pour la région de Lanaudière, la naissance de projets de voies réservées entre Repentigny ou Mascouche et Montréal, la création de dessertes sur la ligne de trains prévue entre Montréal et la Mauricie et une plus grande accessibilité au transport en commun et aux trains pour les personnes handicapées qui, en plus du transport adapté, pourraient également utiliser ces services.
Nouveau réseau de services intégrés en santé mentale à Montréal
Paru vendredi 3 mars 2006 sur le site du Courrier Ahuntsic 
Mise en place d’un réseau de services intégrés 

Services en santé mentale 

Une entente signée par les directeurs généraux des principaux partenaires, avec le sourire.(photo: Courtoisie) Le Centre de santé et de services sociaux de Bordeaux-Cartierville–Saint-Laurent, le Centre de santé et de services sociaux d’Ahuntsic et Montréal-Nord, l’Hôpital du Sacré-Cœur en collaboration avec les organismes communautaires soulignait récemment la réalisation d’une première étape importante pour la mise en place d’un réseau de services intégrés en santé mentale. @R:L’intégration des services vise à mieux desservir la population aux prises avec des problèmes de santé mentale. C’est la première étape du plan d’action déposé en 2005 par le ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Philippe Couillard.

La mobilisation des partenaires et des intervenants est gage de succès pour mieux répondre aux besoins de la population ayant des problèmes de santé mentale, soutiennent ces derniers. Le travail en silo fera ainsi place au travail en réseau. Pour la population, c’est une assurance de ne plus se retrouver sans médecin de famille, sans services de répit ou d’accompagnement pour traverser des périodes de turbulences.

Bien qu’il soit difficile de dénombrer les cas de personnes souffrant de problèmes de santé mentale, la région montréalaise fait face à des problèmes de pauvreté, de chômage et d’isolement qui contribuent à la présence et au développement de problèmes de santé mentale, indique-t-on. (M.F.)

L’intégration des services vise à mieux desservir la population aux prises avec des problèmes de santé mentale. C’est la première étape du plan d’action déposé en 2005 par le ministre de la Santé et des Services sociaux, M. Philippe Couillard.

La mobilisation des partenaires et des intervenants est gage de succès pour mieux répondre aux besoins de la population ayant des problèmes de santé mentale, soutiennent ces derniers. Le travail en silo fera ainsi place au travail en réseau. Pour la population, c’est une assurance de ne plus se retrouver sans médecin de famille, sans services de répit ou d’accompagnement pour traverser des périodes de turbulences.

Bien qu’il soit difficile de dénombrer les cas de personnes souffrant de problèmes de santé mentale, la région montréalaise fait face à des problèmes de pauvreté, de chômage et d’isolement qui contribuent à la présence et au développement de problèmes de santé mentale, indique-t-on. (M.F.)
D’Ancre et Aile souligne 15 ans de services en santé mentale
Paru  mercredi 8 mars 2006 dans The Gleaner/La Source 
Nanette Workman s'associe aux quinze ans d'Ancre et Ailes

Patrice Laflamme

Quinze ans après sa création, Ancre et Ailes continue d'offrir un support de tous les instants et des outils aux personnes de dix-huit à 65 ans de tout le Haut Saint-Laurent qui vivent ou qui ont déjà fait face à des problèmes de santé mentale ou de désorganisation émotionnelle, afin de les aider à vivre dans un climat d'entraide et de briser l'isolement social.

La mission première de l'établissement n'a guère changé avec les années. Promouvoir et sensibiliser les citoyens à l'importance d'une bonne santé mentale, favoriser la prise en charge et stimuler le mieux-être des individus et aider tous et chacun à améliorer leur qualité de vie font partie du large mandat qu'il s'est donné.

Encore et toujours, Ancre et Ailes mise sur une panoplie de services et une pléiade d'activités tant récréatives qu'éducatives pour intervenir auprès de sa clientèle. Par le biais d'ateliers, de programmes, de jeux et de sorties, l'organisme aide ses membres à mieux surmonter les difficultés auxquelles ils sont aux prises tous les jours. 

Pour les dirigeants, les bénévoles et les membres du personnel, il n'est pas question de passer sous silence les quinze ans d'existence d'Ancre et Ailes. Une série d'activités spéciales seront organisées prochainement afin de souligner cette nouvelle page d'histoire du mouvement.

Au nombre des activités que prévoit tenir l'établissement figure une conférence dans le cadre de la semaine de la santé mentale en mai de même qu'une fête-hommage aux anciens bénévoles "afin de les remercier", précise la coordonnatrice d'Ancre et Ailes, Natasha Castor. Il est aussi question d'une soirée-spectacle populaire à l'automne.

Pour assumer la présidence d'honneur des activités, Ancre et Ailes a fait appel au directeur général de la caisse populaire Desjardins de l'Est du Haut Saint-Laurent, Jean Billette, et à la populaire chanteuse Nanette Workman, qui possède une propriété à Ormstown.

L'artiste, qui était de passage dans un des locaux de l'établissement en compagnie de M. Billette, était ravie d'apporter son concours aux célébrations. "J'aime beaucoup m'impliquer dans tout ce qui touche ma communauté. C'était naturel pour moi d'aider Ancre et Ailes, un groupe qui fait beaucoup de bien aux gens qui font appel à lui et qui doit continuer dans cette direction", a-t-elle signalé.

En dépit d'un emploi du temps très chargé, Mme Workman espère bien pouvoir faire sentir sa présence dans l'une ou l'autre des activités spéciales du mouvement. "Je vais faire de mon mieux pour être là", a-t-elle confié.

M. Billette abondait un peu dans le même sens que la vedette. "Desjardins s'est toujours impliqué là où il est implanté. Cela fait partie de notre responsabilité d'aider les autres", a-t-il indiqué, précisant que l'institution vient en aide à plusieurs organismes sans but lucratif de son territoire.

Ancre et Ailes a vu le jour en février 1991 à Huntingdon, plus précisément dans les locaux de l'Association de défense des droits sociaux (ADDS), sur la rue Prince. La formation d'un centre communautaire alternatif bilingue en santé mentale fait suite à la mise sur pied d'un premier comité de travail formé de personnes concernées par la santé mentale. 

"Il faut dire que le besoin de fonder une ressource en santé mentale pour la communauté de la vallée de la Châteauguay n'est pas récent. Déjà, dans les années 70, le réseau des écoles et des églises était sensible à cette question. C'est le CLSC Huntingdon qui le premier a initié concrètement des actions dans la communauté ", indique Mme Castor.

Depuis 2002, Ancre et Ailes occupe des espaces dans le presbytère de la paroisse Saint-Malachie d'Ormstown, sur la rue Bridge.
La semaine de la déficience intellectuelle en Montérégie

Paru  samedi 4 mars 2006 dans L’Information de Sainte-Julie 
Semaine québécoise de la déficience intellectuelle du 12 au 19 mars 

Dans le cadre de cette semaine qui vise à souligner la contribution des personnes qui vivent avec une déficience intellectuelle, le comité des usagers du Centre de réadaptation rappelle que plusieurs d'entre-elles vivent dans notre communauté. 

"Avoir une déficience intellectuelle, affirme Lucie Bargiel présidente du comité des usagers du CRDI Montérégie-Est,= n'empêche pas de vivre comme tout le monde, de rire comme tout le monde et d'éprouver de la peine comme tout le monde. Cela ne signifie pas non plus que seuls les centres spécialisés sont responsables de cet enfant, cet adolescent ou cet adulte. Chacun de nous est interpellé en tant que citoyen : quelle place faisons-nous à la différence dans notre milieu de travail, notre milieu scolaire, notre quartier?"

Selon elle, un enfant qui a une déficience intellectuelle a besoin, comme les autres, de côtoyer des enfants de son âge, dès les premières années de sa vie et ensuite au cours de ses années scolaires. "Cela ne signifie pas pour autant que cet enfant n'a pas besoin de services adaptés à ses besoins pour tenir compte de ses façons d'apprendre. Il faut y croire et lui permettre de grandir avec les autres", termine-t-elle.

Comme les autres adultes, les personnes ayant une déficience intellectuelle trouvent valorisation et épanouissement dans un travail correspondant à leurs intérêts et à leurs capacités. Pourtant selon Mme Bargiel, ce n'est pas tous les jours qu'une chance leur est accordée. Le thème de la Semaine "Y croire et grandir ensemble" invite les gens à poser un regard différent sur ces qui vivent probablement dans notre environnement "encore trop souvent en marge et sujette aux préjugés de toutes sortes."

Importance d’un dépistage précoce de la dyslexie
Paru  samedi 4 mars 2006 dans Le Reflet
La dyslexie, une condition qu'il faut dépister tôt

DELSON - Imaginez avoir de la difficulté à apprendre le français au point de confondre les mots père et mère.

C'est le combat quotidien des dyslexiques. À cause de facteurs héréditaires, ces derniers trouvent ardu d'apprendre à lire, écrire ou épeler en dépit d'une intelligence normale ou supérieure à la moyenne.

Voici à quoi peut ressembler l'écriture chez certains dyslexiques : "À l are e nt ré ed esc las ses jes aut ai sdej oi ea vecl es ga rço nse tlesf il lesd uqu art ierd és ir euxde co mm encerl es co ursq uico mb ler a ien tmo nes pritc urie ux." Cette phrase est correcte, hormis les espaces aux mauvais endroits et l'absence de ponctuation. Seule l'organisation de ses phonèmes, c'est-à-dire les différents sons qui la composent, est déficiente.

Un dyslexique écrira avec difficulté des phrases très courtes contenant de nombreuses fautes. Plusieurs mots seront remplacés par d'autres d'apparence semblable, comme maison et maçon. Leur lecture est lente et parfois même exténuante. Ces personnes ont peine à se rappeler comment écrire certaines lettres. Par exemple, la boucle de la lettre b va-t-elle à droite ou à gauche?

Si ces problèmes les affectent, c'est en raison d'un fonctionnement différent de leur cerveau. Cela dit, nombre d'entre eux présentent de fortes aptitudes dans d'autres domaines. Plusieurs personnes célèbres sont atteintes de dyslexie : Léonard de Vinci, Albert Einstein, Steven Spielberg, Tom Cruise, Jules Verne et John F. Kennedy.

Hautement héréditaire, la dyslexie toucherait un enfant sur cinq. Toutefois, une intervention précoce et un enseignement adapté permettent d'éviter le décrochage scolaire.

Certains signes peuvent indiquer une possible dyslexie chez un enfant en âge d'aller à la maternelle : retard de langage, confusion entre les sons d'un long mot (aminal et animal), incapacité à faire des rimes ou à attacher ses lacets, nombreuses allergies, entre autres. 

Les parents désireux d'en savoir davantage peuvent joindre DyslexiQ par téléphone au 633-0333 ou par Internet au www.dyslexiq.qc.ca. n (FH)
Paru mercredi 8 mars 2006 dans La Concorde
Qu’est-ce que la dyslexie? 

«Un trouble d’apprentissage connu mais pas reconnu»

— Sylvie Dubois, orthopédagogue

Caroline D’ASTOUS 

(Photo Michel Chartrand)

 Sylvie Dubois, orthopédagogue privée et responsable, pour la région des Laurentides, du comité de l’Association québécoise pour les troubles d’apprentissage (AQETA). 

Orthopédagogue à son compte après avoir été longtemps à l’intérieur du réseau scolaire, Sylvie Dubois, aussi technicienne en éducation spécialisée, est formelle: «Il est possible de poser un diagnostic pour des cas de dyslexie dès la deuxième année du primaire.»

Qu’est-ce que la dyslexie?

Bien que la communauté scientifique ne se soit pas encore arrêtée à une seule définition de la dyslexie, il n’en reste pas moins que les recherches effectuées depuis les deux dernières décennies permettent maintenant de comprendre qu'elle est avant tout un trouble spécifique de la lecture d’origine neurologique et héréditaire.

Selon la définition du Centre canadien de la dyslexie, la dyslexie est une condition héréditaire qui rend extrêmement difficile la lecture, l’écriture et l’épellation dans la langue maternelle, et ce, en dépit d’une intelligence moyenne ou supérieure, une bonne éducation et des conditions socioculturelles adéquates.

De plus, selon le Dr Dave Ellemberg, neuropsychologue, la manifestation principale de la dyslexie s’exprime par le manque de fluidité de la lecture. En outre, il y a deux facteurs principaux qui peuvent perturber la fluidité de la lecture: la précision et la vitesse.

Signes précurseurs 

«Dès le jeune âge, il y a déjà des signes précurseurs et il est possible de les discerner», d’expliquer Sylvie Dubois, précisant qu’elle travaille actuellement sur des outils d’intervention en milieu de garde.

Pour Mme Dubois, avant de penser que les troubles d’apprentissage de l’élève sont causés par la dyslexie, il est important de procéder à ce que les experts appellent un diagnostic par exclusion. «Il faut être très prudent avec un diagnostic de dyslexie. Il faut d’abord s’assurer que l’enfant ne possède pas de dysfonction sensorielle et visuelle, une carence éducative, une intelligence inférieure à la moyenne, des problèmes émotionnels importants, ou encore un déficit de la capacité d’attention», d’expliquer Mme Dubois, précisant qu’après avoir écarté toutes les autres possibilités, il ne reste que la dyslexie pour expliquer les troubles de l’élève.

Équivalent phonétique

Précisant qu’une partie des troubles rattachés à la dyslexie se situent dans les équivalents phonétiques, les erreurs peuvent s’identifier de la façon suivante: le nombre dix devient «dis», gâteau devient «gato», éléphant devient «éléfan», pour ne nommer que ceux-ci.

De plus, selon le Dr Ellemberg, il arrive parfois que les enfants dyslexiques puissent être confondus à l’égard d’un mot, le transforment, ou encore qu'ils devinent les mots à partir de leur enveloppe globale ou leur silhouette. Ainsi, l’enfant lit «j’avais» au lieu de «jamais».

Développer des stratégies 

Bien que la dyslexie soit un trouble héréditaire qui ne se corrige pas, les personnes développent, avec le temps, des stratégies et des mécanismes pour pallier les troubles de compréhension. «Avec l’âge, l’écriture va se corriger et la lecture des mots également, bien que les personnes dyslexiques seront plus lentes que la moyenne pour la lecture», d’expliquer l’orthopédagogue, précisant que ces personnes sont habituellement, travaillantes et persévérantes dans leur milieu de travail. 

Or, Mme Dubois n’hésite pas à dénoncer le peu d’ouverture du gouvernement et des institutions pour reconnaître la dyslexie comme difficulté chez l’élève: «Un des problèmes de la dyslexie, c'est que c’est un trouble d’apprentissage connu mais pas encore reconnu.»

Paru mercredi 8 mars 2006 dans La Concorde
L’importance de faire équipe 

Caroline D’astous 

(Photo Vincent Éthier)

 Nathalie Joannette, coordonnatrice adaptation scolaire à la direction de la formation générale des jeunes. 

Appelée à présenter les services qui sont offerts aux élèves dyslexiques de la Commission scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (CSSMI), la coordonnatrice à l’adaptation scolaire, Nathalie Joannette, insiste sur la collaboration ainsi que la communication de l’ensemble des intervenants qui entourent le jeune dans son processus académique.

«Avec la collaboration des parents et des intervenants, l’équipe s’associe afin d’élaborer un plan d’intervention spécifique à l’élève», d’expliquer Mme Joannette, tout en précisant que les jeunes dyslexiques ont surtout besoin de mesures d’appui et de soutien.

Aucun diagnostic 

Précisant que depuis quelques années la CSSMI porte une attention particulière aux élèves dyslexiques, et ce, en lien avec l’adoption de la politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation scolaire ou d’apprentissage, Mme Joannette précise que les élèves dyslexiques ne sont pas des étudiants à risque.

«On n’a pas besoin d’un diagnostic pour intervenir dans les cas de dyslexie», d’expliquer Mme Joannette, tout en précisant que le ministère de l’Éducation ne demande pas de preuve parce qu’il n’y a aucun programme de soutien.

«Il est possible d’intervenir très tôt dans le processus académique de l’élève, dès le premier cycle du primaire», poursuit-elle, tout en mentionnant que l’ensemble des ressources sera mis à contribution afin d’éliminer l’ensemble des hypothèses probables, avant de conclure à un cas de dyslexie.

«Habituellement, on découvre un cas de dyslexie quand un enfant présente des troubles spécifiques à la lecture», ajoute Nathalie Joannette, précisant que le profil de l’élève se dessine au premier cycle du primaire. «Il est très important d’avoir la collaboration des parents puisque chaque cas est unique». Le plan d’intervention aussi.

Plan d’intervention 

Mentionnant que le plan d’intervention concernant l’élève sera révisé annuellement, Mme Joannette ajoute que ce plan a pour but de trouver des outils de compensation. «Il s’agit de trouver une autre façon d’apprendre», explique-t-elle, tout en précisant qu’il n’y a aucun passe-droit quant au contenu académique.

«Il est possible que nous suggérions de donner plus de temps à l’élève lors d’un examen, ou encore de demander au professeur de lire les questions avec l’élève avant un examen», précise-t-elle, mentionnant qu’il est recommandé au professeur de faire preuve de flexibilité. «Il arrive parfois que nous donnions des ateliers aux parents pour les aider», indique-t-elle.

Diffuser l’information

Comme on discute du sujet de plus en plus dans les réseaux scolaires, Nathalie Joannette explique que la CSSMI a élaboré un document pour les intervenants sur les méthodes d’intervention. Consciente que la dyslexie est encore un sujet peu connu chez certains intervenants, la coordonnatrice a expliqué que la commission scolaire travaille à la diffusion d’information pour démystifier la chose.

Néanmoins, la coordonnatrice à l’adaptation scolaire insiste pour expliquer que la communication entre l’ensemble des acteurs est essentielle pour aider adéquatement l’élève. «J’invite les parents à communiquer avec la direction d’école en cas de besoin», de conclure Nathalie Joannette.

Triporteurs et sécurité piétonnière dans la MRC d Arthabaska
Paru jeudi 9 mars 2006 sur le site du La Nouvelle/L’Union 
La SQ s'attaque à la problématique des triporteurs  

L'agent Gaétan Bédard 

Claude Thibodeau

claude.thibodeau@transcontinental.ca

Article mis en ligne le: 09.03.2006

Trois étudiantes en techniques policières, deux jeunes femmes de Victoriaville et une autre de Trois-Rivières, se pencheront sur le phénomène des triporteurs dans les prochaines semaines pour accoucher de solutions ou de recommandations au début du mois de mai.

Le Cégep de Trois-Rivières a approché la Sûreté du Québec de la MRC d'Arthabaska. «Les finissantes en techniques policières doivent réaliser un travail de fin de session en approche de résolution de problèmes. Nous leur avons proposé une situation vécue à Victoriaville, la circulation des triporteurs», explique l'agent Gaétan Bédard.

Les triporteurs, notons-le, ne peuvent circuler sur les trottoirs, lesquels sont réservés aux piétons. En principe, les utilisateurs de triporteurs doivent, comme les cyclistes, circuler en bordure des rues. «Avec l'état de la chaussée, on constate que certains empruntent pratiquement la voie publique», souligne le policier. Mais, ajoute-t-il, les policiers font preuve de tolérance. 

Le travail des trois aspirantes policières se mettra en branle mardi prochain. «Les étudiantes étudieront la problématique dans son ensemble, indique l'agent Bédard. Elles recenseront le nombre d'utilisateurs en se rendant dans les résidences pour aînés, en s'informant au CLSC. Elles observeront aussi le comportement des usagers. Des commerçants seront consultés, le directeur de la Société de développement commercial Michel Charpentier sera aussi rencontré tout comme des intervenants de la Ville.»

L'étude sera complétée vers la fin d'avril. «Les recommandations ou les solutions qui en résulteront nous permettront de mieux cibler ou d'orienter nos actions dans le but d’accroître la sécurité des usagers», précise Gaétan Bédard.
Mira souligne 25 ans d’existence 

Paru jeudi 9 mars  2006 sur le site de L’Expression/L’Action 
    Par Jean Joubert 

Voir tous les articles de Jean Joubert

Article mis en ligne le 9 mars 2006 

--------------------------------------------------------------------------------

Mira : une vision qui a porté fruit 

L’organisme fête son 25e anniversaire 

Un concours est organisé afin de trouver un nom à cette race de chien créé par Éric St-Pierre. Rien ne laissait présager en octobre 1981 lors de la présentation des deux premiers chiens-guides dressés au Québec, du succès qu’obtiendrait Éric St-Pierre, fondateur de Mira. Vingt-cinq ans et 1500 chiens-guides et d’assistance plus tard, Mira voit toujours aussi loin.

C’est d’abord et avant tout pour remercier la population du Québec qu’Éric St-Pierre entame une tournée provinciale pour souligner les 25 ans d’existence de la Fondation Mira. « Je savais qu’on détenait une clef, qu’il y avait un besoin pour les aveugles. À cette époque au Québec, les chiens-guides provenaient tous des États-Unis. Aucun entraînement en français », raconte cet entraîneur professionnel. Éric St-Pierre entreprend des démarches afin de s’assurer de la collaboration des utilisateurs et des multiples partenaires pour consolider à la fois, le programme de services et le financement afin de donner les chiens-guides.

« Lors des premières campagnes de levée de fonds, les chiens et leurs maîtres ont attiré la sympathie des Québécois. De fil en aiguille, le mouvement a pris de l’ampleur. Nous avons eu de la chance », croit M. St-Pierre. 

Cette chance a permis à M. St-Pierre et son équipe de se doter d’immobilisations et de l’équipement nécessaire pour répondre à la demande. Aujourd’hui, plus de 70 personnes travaillent à temps plein pour l’organisme et ce, sans compter les bénévoles. Au total, 1500 chiens-guides ont été remis à des aveugles durant le dernier quart de siècle.

Paru dans Le Nord-est Sept-Iles
Vingt-cinq années de service

La Fondation Mira persiste et signe 

Par Yves Joncas 

Déçu par le monde artistique où il avait pourtant réalisé une belle percée, en 1966, le chanteur Éric redevient aussi St-Pierre et retourne au dressage canin, un monde moins ingrat que celui de la scène. Il y fait rapidement sa marque comme dresseur de chiens policiers. Mais ce travail ne comble pas tout à fait son idéal. 

Au mitan de la décennie 1970, à la faveur d'un voyage aux Etats-Unis, il découvre, émerveillé, le dressage de chiens guides pour non-voyants dont il avait vu ici certains spécimens au travail. 

Une corde à son arc 

Il réalise que depuis le lancement de ce service outre frontière dans les années 1930, tous les chiens guides d'Amérique sont dressés en langue anglaise uniquement. De ce fait, ils sont inaptes à desservir des francophones. «Voilà qui pourrait être une nouvelle corde à mon arc», se dit Éric St-Pierre. 

Il se met à la tâche dès son retour. Le talentueux dresseur est bientôt en mesure de faire des heureux. Dès 1981 il offre gratuitement deux chiens guides dûment entraînés en français à autant de demandeurs à qui une formation d'usager est aussi prodiguée. Mira poursuit son travail avec plusieurs autres chiens destinés à des non voyants. La Fondation Mira est née. 

Seul le public aide 

Aucune aide officielle ne le supporte alors la jeune institution, mais le public lui, le fait. Éric St-Pierre est fréquemment appelé à présider des activités lucratives qu'on a organisées au profit de Mira, sans qu'il ait eu à lever le petit doigt. C'est que tout le Québec admire l'œuvre de Mira et d'Éric St-Pierre. Bientôt le monde des affaires fait aussi sa part. 

En raison de la forte demande, contre l'avis de son entourage immédiat, Éric St-Pierre engagera toutes ses énergies et ses biens personnel dans l'acquisition de nouvelles bêtes, la multiplication des séances de dressages et des cours aux bénéficiaires. Évalué à plus de 15 000 $, dressé chacun, les chiens sont fournis gratuitement. 

Il aura fallu l'arrivée en poste d'un certain Denis Lazure pour que l'État reconnaisse enfin le travail de Mira et lui accorde une forme d'aide financière. 

Un quart de siècle 

À la salle de conférence de la Caisse Populaire de Sept-Îles mardi dernier, Éric St-Pierre a rappelé au public nord-côtier que son œuvre a 25 ans et que depuis lors, ce n'est pas moins d'un millier de chiens qui ont été offerts à des non voyants. Il note que depuis quelques années, le service s'est étendu à des non entendants et non voyants et que plus récemment, même des enfants autistes, pour qui la zoothérapie s'avère une formule souveraine, bénéficient de chiens dressés. 

L'ajout de ces besoins nouveaux rend le financement de l'institution Mira de plus en plus problématique. C'est pour cette raison que la Fondation veut établir des têtes de ponts dans chaque région du Québec. «Il s'agit d'assurer le progrès de la fondation durant un autre quart de siècle», commente Éric St-Pierre. 

Ça commence maintenant 

En ce début d'année, Mira lance un concours pan québécois pour trouver le nom de la race de chiens que la fondation a développé depuis 1992. 

Côté financement Mira compte sur l'aide locale pour que le 5 mai prochain, des barrages routiers soit dressés en vue d'une cueillette de fonds. Cela vaut pour chaque région du Québec. 

Mirastar 

Le résultat d'ensemble de ces opérations sera rendu public lors du «Mirastar», un téléthon gracieusement offert par TQS, de 18 h à 23 h, le dimanche 7 mai. 

De nombreux artistes amis de Mira et son œuvre prêteront leur concours à ce blitz, D'ici là, les Caisses populaires du Québec recueillent les dons privés et corporatifs. Outre le Mouvement Desjardins, IAMS, Mondou Ltée, Pharmacie Jean Coutu, les Marchés Métro/Super C et la SAQ comptent parmi les principaux commanditaires de Mira et de cet événement du 7 mai.

La semaine canadienne de la douleur chronique

Paru  samedi 4 mars 2006 dans L’Information de Sainte-Julie 
Une lueur d'espoir pour les personnes souffrant de douleurs chroniques

Jennifer Guthrie

Pour près de 29% des Canadiens, la douleur chronique constitue un fardeau lourd à porter dont les conséquences physiques, morales et économiques peuvent être catastrophiques. L'Association québécoise de la douleur chronique (AQDC), née en janvier 2004, lance, à la veille de la seconde Semaine canadienne de la douleur chronique, son site web afin de mieux informer et de sensibiliser la population à ce terrible fléau.

"Les personnes qui souffrent de douleur chronique ne voient jamais la lumière au bout du tunnel, illustre Jacques Laliberté, ancien président de la Chambre de commerce de Saint-Bruno et actuel président du Conseil d'administration de l'AQDC. Ce n'est pas comme quand tu te donnes un coup de marteau sur le pouce. La douleur dure quelques heures et c'est fini. La douleur chronique, ça n'arrête jamais."

M. Laliberté sait de quoi il parle. Victime d'une vilaine chute en planche à neige il y a quelques années, il a subi plusieurs petites hernies cervicales qui lui infligent de déchirantes douleurs au niveau des omoplates. Alité pendant près de six mois, Jacques Laliberté trouvera son salut en la Clinique de la douleur de l'hôpital Charles-Lemoyne qui, grâce à une épidurale cervicale, lui permettra de retrouver une vie normale.

"À la suite de cette intervention, j'ai été recruté par l'hôpital Charles-Lemoyne pour les représenter lors de réunions visant à créer l'Association, raconte M. Laliberté. J'ai choisi de m'impliquer parce que les personnes qui souffrent de douleur chronique ont besoin de services additionnels et de services améliorés. L'intérêt de l'AQDC, c'est qu'elle donne un plus grand poids aux demandes des patients envers les instances décisionnelles."

L'AQDC est un organisme sans but lucratif, bénévole et indépendant. Il s'agit d'un regroupement de patients qui œuvre pour les patients. Le site web, lancé au cours des derniers jours, permet aux personnes souffrant de douleur chronique, à l'entourage de ces dernières ou aux professionnels soignant les patients, de consulter des statistiques, des témoignages, d'identifier la clinique de la douleur la plus proche de leur lieu de résidence. 

"Notre site constitue une valeur ajoutée pour les patients, pour les aider à mieux comprendre leur douleur et pour les sortir de leur isolement, explique le président de l'AQDC. Parce que bon nombre de personnes souffrant de douleur chronique, souffrent en silence."

Neuf des douze membres du Conseil d'administration de l'Association souffrent eux-même de douleur chronique. Le Québec compterait d'ailleurs près de un million de personnes atteintes de ce mal insidieux. Ces patients sont, malheureusement, souvent laissés à eux-mêmes.

"Les médecins n'ont pas suffisamment de formation pour traiter la douleur, estime M. Laliberté. Ils peuvent soigner des bobos mais quand vient le temps de traiter la douleur chronique, il refile le problème à des anesthésistes."

Les quelques cliniques de la douleur sont, pour leur part, souvent remplies et conservent de très longues listes d'attente. "Des études démontrent que les cliniques qui sont spécialisées dans le traitement de la douleur chronique au sein des départements d'anesthésie reçoivent environ 800 nouveaux patients chaque mois, rappelle M. Laliberté. Environ 4 500 patients sont sur les listes d'attente de ces cliniques et près de 3 000 d'entres eux, donc 66%, sont en attente depuis plus de neuf mois."

À long terme, l'AQDC souhaite rétablir la situation en faisant augmenter le nombre de centres et de cliniques de la douleur et en améliorant les soins de santé de première ligne en matière de douleur chronique, notamment auprès des médecins généralistes. "Notre Association n'en est pas une de première instance, rappelle Jacques Laliberté. Nous n'offrons pas de diagnostics. Notre rôle est d'aider les patients en incitant les gouvernements à en faire plus pour la douleur chronique."

Les patients, l'entourage et les soignants sont invités à visiter le www.douleurchronique.org. Tous peuvent s'inscrire gratuitement afin de devenir membres et ainsi avoir accès à de plus amples informations ainsi qu'à un questionnaire qui permettra à l'AQDC de compiler des statistiques québécoises, pour le moment introuvables.

La fondation Tétra s’implante à Montréal
Paru vendredi 3 mars2006 sur le site du Progrès Villeray 
   Par André Desroches 
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Un chapitre de la société Tetra s'implante à Montréal 

Elle aide les personnes handicapées dans les contraintes du quotidien 

Grâce notamment au travail de la société Tetra, le maire de Vancouver, ville hôte des Olympiques d'hiver en 2010, Sam Sullivan, a pu recevoir et agiter le drapeau des Jeux, comme le veut la tradition. (Photo courtoisie) Le 26 février, lors de la cérémonie de clôture des Jeux olympiques, le maire de Turin, conformément au protocole, a remis le drapeau olympique au président du CIO, Jacques Rogge, qui l’a remis à son tour à Sam Sullivan, maire de Vancouver, ville hôte des Olympiques d'hiver en 2010. Scène émouvante. Sam Sullivan était le premier tétraplégique de l'histoire des Jeux à recevoir ainsi le drapeau olympique. Si le maire a pu le recevoir et l'agiter, c'est notamment grâce au travail de la société Tetra, dont un chapitre vient de s'implanter à Montréal.

Comme le veut la tradition, le maire de la ville hôte des prochains Jeux doit recevoir et agiter huit fois le grand drapeau de six mètres carrés attaché à un mât d'une longueur d'environ cinq mètres.

Dans le cas de Sam Sullivan, tétraplégique depuis l'âge de 19 ans suite à un accident de ski, il y avait défi.

Les ingénieurs de la ville de Vancouver ont collaboré avec les ingénieurs de deux organismes œuvrant pour les personnes handicapées, la Neil Squire Society et la Société Tetra d'Amérique du Nord, dans le but de concevoir et de fabriquer un dispositif unique pouvant être fixé au fauteuil roulant électrique du maire.

Initiée par Sullivan

La Société Tetra d’Amérique du Nord a vu le jour en 1987, rappelle Geoffroy Hubert, physiothérapeute et coordonnateur du jeune chapitre québécois mis sur pied en janvier dernier, et qui a pignon sur rue dans le nord de Montréal.

C'est Sam Sullivan qui en a été l'initiateur. Lui et d'autres handicapés en quête d'autonomie ont commencé à se rencontrer pour échanger sur leurs défis et leurs frustrations; des personnes confrontées à des difficultés aussi banales qu'ouvrir une porte. 

Sam Sullivan a alors approché l'association des ingénieurs de la Colombie-Britannique. Plusieurs spécialistes, dont l'ingénieur Paul Cermak, ont accepté de plancher bénévolement sur des solutions à des problèmes très concrets. C'est ainsi qu'est née la société sans but lucratif, qui s’est donnée pour mission d’aider les personnes ayant un handicap physique sévère à profiter d'une meilleure qualité de vie.

La société fait le pont entre la personne handicapée qui a un besoin précis et les spécialistes en mesure de l'aider. 

Tetra compte une banque de 500 bénévoles au Canada et aux États-Unis, indique Geoffroy Hubert : des ingénieurs, des spécialistes en électronique, en mécanique, en menuiserie, des bricoleurs, des «patenteux» qui mettent au point des dispositifs aidant les personnes handicapées à faire face aux contraintes de la vie quotidienne.

La société n'est pas là pour faire compétition aux entreprises qui vendent des appareils destinés aux personnes handicapées. Au contraire. On ne réinvente pas la roue. Quand une personne handicapée formule une demande, «on essaie d'abord de voir ce qui existe», explique Geoffroy Hubert. Si rien n'existe, on invente.

Il peut s'agir de quelque chose de très simple, tel un porte-gobelet adapté, ou d'un appareil très complexe, tel ce dispositif qui a été mis au point pour permettre à un jeune mordu de la pêche ayant perdu l'usage de ses bras de s'adonner néanmoins à sa passion. «On est ouvert à tout», glisse Geoffroy Hubert.

«Le bénévole donne de son temps et offre ses compétences», souligne-t-il. La personne ne paie que pour le matériel nécessaire. «Si la personne n'a pas les moyens, on peut s'arranger», mentionne M. Hubert.

Les personnes handicapées aussi bien que celles qui veulent devenir bénévoles peuvent obtenir plus d'information sur la société Tetra en communiquant avec le chapitre québécois au (514) 389-8379. On peut également s'informer en appelant sans frais au 1-877-688-8762, par courriel à tetra_montreal@sympatico.ca ou via le site 

www.tetrasociety.org
Un nouveau service dans l’offre de service à domicile
Paru dans l’Actualité d’Asbestos
<<Les accompagnements de vie>>: la Corvée de Saint-Camille se démarque une nouvelle fois

Par Daniel Rancourt

Il est toujours agréable d'aller à Saint-Camille. Mardi le 28 février, la coopérative de solidarité en soins et services la Corvée, par la voix de sa directrice générale, Mme Joanne Gardner, lançait son nouveau service <<Les accompagnements de vie>> lors d'une conférence de presse au P'tit Bonheur. 

 solidarité en soins et services la Corvée, et M. Henri-Paul Bellerose, maire de Saint-Camille et préfet de la MRC d'Asbestos.><<Les accompagnements de vie>> veulent <<assurer un soutien à domicile aux personnes traversant une période critique ou de vulnérabilité et prévenir la perte d'autonomie qui pourrait compromettre le maintien à domicile>>, et ce tout en impliquant étroitement la personne afin qu'elle s'adapte à sa nouvelle réalité (suite à la maladie, à un accident, à un deuil) et qu'elle retrouve son équilibre de vie. 

<<Les accompagnements de vie>> croient en la promotion de l'autonomie et en la responsabilisation des individus relativement à leur santé, leur qualité de vie et leur vieillissement, ainsi qu'en l'acquisition de nouveaux apprentissages quel que soit l'âge de la personne. 

Bref, <<Les accompagnements de vie>> offrent une aide personnalisée de soutien, une assistance dans la vie quotidienne tant à la personne qui en a besoin (personnes âgées, en convalescence, accidentées, en fin de vie) qu'aux <<aidants naturels>> qui ont besoin de répit. Et ce, sur tout le territoire de la MRC d'Asbestos et des localités avoisinantes (Richmond, Saint-Félix-de-Kingsey, Kingsey Falls, Ham-Nord, etc.). 

<<Les accompagnements de vie>> c'est un encouragement à participer et à s'impliquer afin de pouvoir continuer à vivre chez soi, un investissement pour préserver sa dignité. 

Services complémentaires 

M. Mario Morand, directeur général du Centre de santé et des services sociaux (CSSS) de la MRC d'Asbestos et président du Centre local de développement (CLD), a souligné que ce projet est sans doute unique dans toute la province et est complémentaire aux services publics de maintien à domicile (alors que le CSSS de la MRC d'Asbestos dessert plus de 700 personnes à domicile) ainsi qu'aux services de la Ressource en entretien ménager (REM). 

<<Les services curatifs seront toujours fournis par le CSSS, mais <<Les accompagnements de vie>> sont en mesure d'offrir un accompagnement intensif temporaire>>, a précisé Mme Gardner, ajoutant que ce nouveau service profite de l'expérience acquise par la Corvée au gré de ses six années d'existence. 

<<C'est le fruit d'une longue réflexion mais on fait les choses lentement ici>>, a conclu M. Henri-Paul Bellerose, maire de Saint-Camille et préfet de la MRC d'Asbestos. 

<<Oui, il est toujours agréable de venir à Saint-Camille. On en revient toujours rempli d'une bonne énergie>>, a confirmé une autre personne assistant au lancement des <<accompagnements de vie>>. 

Information: 819-828-2911, 819-826-1041.

Nouveau service de transport adapté à Mirabel
Paru le 4 mars 2006 dans l’Éveil
«Le transport adapté est enfin accessible aux personnes à mobilité réduite»

– Denise Beaudoin

Martin Leclerc 

 C’est avec beaucoup d’émotion autant de la part de la députée de Mirabel, Mme Denise Beaudoin, que du président du RUTACM (Regroupement des usagers du transport adapté collectif de Mirabel), M. Pierre Lauzon, que l’implantation du transport adapté sur le territoire de Mirabel a été officiellement annoncée, au Manoir Belle-Rivière.

«Le transport adapté est enfin accessible aux personnes à mobilité réduite de Mirabel. C’est un rêve qui se réalise grâce au travail des bénévoles qui font partie du Regroupement depuis sa naissance en 2004. C’est essentiel d’avoir des services pour ces personnes. Sa pertinence ne faisant aucun doute, le défi résidait dans son application. Je suis très heureuse d’avoir pu contribuer financièrement à la mise sur pied de cet organisme», de nous dévoiler Denise Beaudoin dont c’était le jour d’anniversaire.

La députée qui s’est ainsi fait un cadeau personnel et pour la population de sa circonscription, a ajouté: «Notre vaste territoire nous cause des problèmes pour le transport collectif régulier, alors imaginez-vous les problèmes causés pour le transport adapté. On conviendra sans difficulté que leurs déplacements sont d’égale importance à ceux de la population en général. Il était impératif que cette clientèle ait accès à des services spécialisés, adaptés à ses besoins spécifiques en autonomie de déplacement.»

«C’est une belle annonce pour mon enfant handicapé de 21 ans ainsi que pour toutes les personnes handicapées de notre territoire qui pourront enfin se déplacer», a mentionné de son côté le président de RUTACM, M. Pierre Lauzon, qui n’avait que des remerciements et des éloges à faire aux personnes qui se sont impliquées en commençant par la députée Denise Beaudoin et Rosanne Couture, directrice générale de l’Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec.

Cette dernière a également pris la parole: «Le défi du Regroupement est de défendre les intérêts des usagers du transport adapté et de voir à l’amélioration des services. RUTACM devient le 22e organisme du genre à voir le jour au Québec. Un tel regroupement des usagers donne beaucoup de poids pour faire changer les choses en matière de développement durable.»

Le RUTA des Patriotes, qui couvre entre autres Saint-Eustache, Deux-Montagnes et Pointe-Calumet, a parrainé la mise en place du RUTACM. En fonction depuis trois ans, le RUTA des Patriotes compte plus de 400 usagers. Des minifourgonnettes adaptées et des taxis sont mis à la disposition des usagers qui doivent réserver sur appel au moins 24 heures à l’avance. Par exemple, l’usager va défrayer personnellement une somme de 2,15 $ pour son transport alors que les municipalités et le gouvernement du Québec assument le reste.

Le Regroupement des usagers du transport adapté collectif de Mirabel souhaite pouvoir offrir très bientôt des services de covoiturage. L’organisme doit d’abord se faire connaître des citoyennes et citoyens de Mirabel. Il doit y avoir entente avec la Ville sur la modalité des frais de transport. Un local loué et, par le fait même, un numéro de téléphone pour les usagers font également partie des projets à très court terme.

Source: Éveil
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Un nouveau groupe de personnes stomisés en Montérégie
Paru dimanche 5 mars 2005 dans Richelieu Dimanche
Création d’un groupe de soutien pour les personnes stomisées

Afin de répondre au besoin d’information, d’échange et de partage que peuvent vivre les personnes stomisées, un nouveau groupe de soutien vient de se mettre sur pied dans la région.

Ce groupe réunissant des personnes vivant avec une stomie, se réunira cinq fois l’an ou plus si besoin pour permettre aux participants de recevoir des informations pertinentes et d’échanger avec d’autres personnes vivant une même réalité.

Des personnes ressources seront présentes pour répondre au besoin d’information des participants. Parmi les personnes ressources qui seront invitées au cours de l’année, notons une nutritionniste, une stomothérapeute, un représentant de produits de stomie, etc. Les thématiques et les personnes ressources seront déterminées selon les besoins exprimés par les participants.

Ce groupe de soutien s’adresse à toutes les personnes stomisées; celles qui le sont depuis de nombreuses années, comme celles pour qui cette réalité est toute nouvelle, voire même temporaire.

La première rencontre du groupe de soutien pour personnes stomisées aura lieu le mercredi 15 mars à 19 heures, au Centre de santé et des services sociaux Haut-Richelieu-Rouville, situé au 978, boulevard du Séminaire Nord à Saint-Jean-sur-Richelieu (salle 567-A).

Pour information supplémentaire, il suffit de contacter Josée Ouimet, organisatrice communautaire, au 358-2578 poste 2207.+
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